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Séance du conseil municipal du 2 octobre 2017 

 

COATICOOK, le 2 octobre 2017 – Lors de la dernière séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Coaticook, plusieurs points ont été discutés et certains 
méritent une attention particulière. 

 

Informations générales sur les travaux de la Ville 

Voici quelques informations en vrac sur des travaux : 

 Au niveau de la division des infrastructures, les équipes s’affairent à réaliser 
plusieurs branchements et des réfections sur le réseau. Le rinçage du réseau 
d’aqueduc vient de s’amorcer et prendra fin le 12 octobre. 

 Du côté de la division de la voirie, les préparatifs vont bon train en prévision de la 
première chute de neige. De plus, des équipes travaillent actuellement au 
remplacement de certains ponceaux de façon à terminer la liste des travaux 
prévus en 2017. 

 Dans la division parcs, bâtiments et espaces verts, les équipes effectuent des 
réparations sur les différents plateaux sportifs de l’été. Des travaux importants 
sont en cours au chalet des patineurs à Baldwin. 

 Les équipes d’Hydro-Coaticook font l’entretien normal du réseau. Le dossier du 
Poste 120kV avance bien. Les plans et devis sont actuellement en production. 

 

Communications et culture 

Convention d’attribution de l’appellation « Village-relais »  

Depuis quelques années, la Ville de Coaticook connaît un développement 
accéléré et les acteurs du milieu ont mis en oeuvre plusieurs actions 
structurantes pour faire de la ville un pôle attractif pour les citoyens actuels et 
futurs, les entreprises et également les touristes. Récemment, la municipalité a 
entrepris des démarches pour être officiellement reconnue comme « Village-
relais », appellation attribuée par le Ministère des Transports, de la mobilité 
durable et de l’électrification des transports du Québec. Suite à un dépôt de 



 

 

candidature et une analyse poussée d’un comité de sélection, la Ville de 
Coaticook a reçu l’accréditation « Village-relais ».  
 
Le conseil municipal a donc résolu d’autoriser le maire à signer la convention 
d’attribution de l’appellation « Village-relais » avec le Ministère des Transports, 
de la mobilité durable et de l’électrification des transports du Québec. 
 

Services extérieurs 

Mandat à monsieur David Leslie, architecte, pour  les services professionnels 

pour l’ajout d’un monte-personne au Pavillon des arts et de la culture de 

Coaticook 

Dans un souci de mieux servir sa population, la Ville de Coaticook désire 
procéder à l'ajout d'un monte-personne au Pavillon des arts et de la culture de 
Coaticook. Le conseil cherche une firme d'architecte pour des services 
professionnels. 
 

Trois offres de services ont été reçues pour ce projet. Les élus ont résolu de 
mandater monsieur David Leslie, architecte, pour  les services professionnels 
pour l’ajout d’un monte-personne au Pavillon des arts et de la culture de 
Coaticook pour un montant de 10 700 $ plus les taxes applicables. 
 

Mandat à Englobe Corp. pour les services professionnels en lien avec 

l’aménagement d’un puits d’essais  

La Ville de Coaticook souhaite construire un puits d’alimentation en eau 
souterraine dans le but de remplacer le puits P4/98 qui présente une importante 
baisse de capacité spécifique. Actuellement, la ville est alimentée en eau potable 
à partir de quatre puits de captage d’eau souterraine. Trois d’entre eux 
présentent régulièrement des baisses de capacité liées à la présence de fer et 
de manganèse ou encore à des problèmes d’ensablement. La construction d’un 
nouveau puits de captage dans le secteur du puits P4/98 permettrait donc de 
sécuriser l’alimentation en eau potable de la ville, de diminuer le débit 
d’exploitation des puits P2/71 et P3/82, et ainsi diminuer la récurrence de 
réhabilitation de ces puits. Suite à la recherche en eau dans le secteur, il a été 
recommandé de procéder à l’aménagement d’un puits d’essais dans le secteur 
du forage exploratoire PE-01-16. Le conseil municipal a retenu les services de 
Englobe Corp. pour les services professionnels pour un montant de 18 000 $ 
plus les taxes applicables. 
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